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11 février 2011 
Gatineau (Québec) 
Correction à l’article 15 

Suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2010-935, le Conseil annonce ce qui suit : 

L’article suivant est modifié et le changement est en caractère gras.  

Article 15 

Thamesville (Ontario) 
Demande 2010-1510-8 

Demande présentée par Gordon Peters, au nom d’une société devant être constituée, en 
vue d’obtenir une licence de radiodiffusion visant l’exploitation d’une entreprise de 
programmation de radio FM autochtone de type B de langues anglaise et autochtone à 
Thamesville. 

La requérante propose de diffuser un minimum de 126 heures de programmation produite 
par la station par semaine de radiodiffusion, incluant un minimum de 20 heures de 
programmation en langue lenape. 

Secrétaire général 
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